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Billet de la présidente

On compte sur vous
Chers membres,

La SAR, c'est 3'500 membres, c'est votre société et aujourd'hui plus que

jamais nous comptons sur l'engagement de chacun et de chacune.

Ces dernières années, la SAR a investi plus de Fr. 80'000.- dans la mise en

place d'outils pédagogiques et didactiques: classeurs cours de base pour

apprenants et formateurs, brevet fédéral d'apiculteur, reprise de l'agenda

apicole, concept d'exploitation et prochainement le nouveau site internet.

A l'heure où nous travaillons aussi bien avec les formats papiers et numériques, il est important

pour une société d'être active afin de rester attractive. D'autres projets sont en attente,
car oui l'argent est nécessaire afin de pouvoir les concrétiser, mais nous ne voulons pas
augmenter les cotisations de nos membres. Certes notre société a une situation financière saine,

mais le comité souhaite créer un fonds destiné à mettre en place de nouveaux outils interactifs

utiles à tous. Afin d'alimenter ce fonds, nous lançons une campagne de vente de timbres.

Chacun se souvient certainement de son enfance lorsque, enthousiaste, nous sonnions aux

portes des villageois afin de vendre des timbres Pro Juventute. Le principe est le même : nous

éditons des timbres via le programme de La Poste, timbre à Fr 1.- majoré de Fr 0.50. Dans le

cas présent le bénéfice des ventes est pour le soutien à l'apiculture. On entend souvent dire :

je veux faire quelque chose pour sauver les abeilles. Très bien, alors soutenez les apiculteurs

En cette période de fin d'année la vente de timbres est propice pour les cartes de vœux. Nous

serions reconnaissants à chaque membre de s'investir et de trouver au minimum 2 personnes
ou entreprises ou collectivités publiques qui passent commande de timbres. Vous trouverez

toutes les modalités dans l'encart de cette revue.

Les abeilles, et les insectes en général, sont des éléments clefs de notre écosystème. Quatre

associations - apisuisse, Amis de la nature suisse, Dar-Sky Suisse, Union suisse des paysans

- unissent leurs forces et leurs compétences dans la mise en œuvre d'une pétition intitulée
« Elucider la disparition des insectes ».

Depuis de nombreuses années, les apiculteurs sont conscients des enjeux liés aux pertes de

colonies. Cette pétition nous permet de nous faire entendre au niveau des autorités fédérales ;

elle est déjà soutenue par plusieurs politiciens nationaux. L'intégralité du texte se trouve dans

les pages suivantes de la revue. De plus amples informations se trouvent sur le site Internet

www.declin-des-insectes.ch.

Là aussi, nous avons besoin du soutien de chacune et de chacun. Vous trouverez en encart une

feuille pour la récolte de signatures. Le but est que chaque membre SAR récolte au minimum

une page pleine de signatures. Les signatures récoltées doivent être transmises au plus tard
le 24 novembre 2018 à l'adresse mentionnée sur la feuille des signatures.

Merci à toutes et à tous pour votre engagement. On compte sur vous

Sonia Burri-Schmassmann, Présidente SAB
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